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Forte prédominance des établissements 
publics en obstétrique
Les hôpitaux publics réalisent 72 % de l’activité 
d’obstétrique et 69 % des accouchements (tableau). 
Ils se concentrent davantage sur les accouche-
ments par voie basse avec complications, dont ils 
assurent 78 % des prises en charge. Les établis-
sements publics accueillent également 76 % des 
affections ante-partum, parmi lesquelles comptent 
principalement des complications de la grossesse. 
Ces af fections représentent 17 % de l’activité  
obstétricale de l’ensemble des établissements. Les 
affections post-partum, elles, sont prises en charge 
à hauteur de 82 % par les établissements publics, 
mais représentent seulement 1 % de l’activité  
obstétricale, tous établissements confondus.
Les interruptions médicales de grossesse (IMG) 
sont à distinguer des interruptions volontaires de  
grossesse (IVG). Les IMG sont des accouchements 
provoqués et prématurés, qui interviennent lorsque 
le fœtus est atteint d’une maladie incurable ou que 
la grossesse met en jeu la vie de la mère. Dans 66 % 
des cas, elles sont réalisées dans le secteur public, 
et 65 % d’entre elles se font en ambulatoire (moins 
de un jour). Les IVG sont des avortements provoqués 
et décidés pour raisons non médicales. La quasi- 
totalité d’entre elles sont réalisées en ambulatoire 
(97 %) et la part du secteur public y est prépondé-
rante, puisqu’il prend en charge 83 % des IVG.

Moins du quart de l’activité d’obstétrique 
est réalisée dans les cliniques privées
Au fil des années, la part des accouchements pra-
tiqués dans le secteur privé à but lucratif a pro-
gressivement baissé, pour s’établir à 23 % en 2015 
(27 % en 2009). Ce secteur réalise 23 % des accou-
chements par voie basse sans complications, 15 % 
des accouchements par voie basse avec complica-
tions et 26 % des accouchements par césarienne. 
Les cliniques privées prennent aussi en charge 
28 % des IMG, mais seulement 13 % des IVG. Les 
établissements privés à but non lucratif ont, eux, 
une part très faible dans le domaine obstétrical, et 
ne réalisent que 7 % de l’ensemble des activités 
d’obstétrique.

Une évolution de la prise en charge  
en faveur du secteur public
Entre 2014 et 2015, le poids des établissements 
publics dans l’ensemble des activités obstétri-
cales a augmenté de 0,5 point, essentiellement 
au détriment des cliniques privées. Cette évo-
lution concerne aussi bien les accouchements 
par voie basse que les césariennes. Elle est éga-
lement très marquée pour les IVG et IMG, pour 
lesquelles la part du secteur public progresse 
respectivement de 0,8 point et de 1,0 point, prin-
cipalement au détriment de celle du secteur privé  
à but lucratif. 

En 2015, en France métropolitaine et dans les DROM, 1,3 million de séjours ont 
eu lieu en obstétrique. Les accouchements, dont le nombre a diminué de près 
de 20 000 entre 2014 et 2015, représentent 63 % de ces séjours. Plus des deux 
tiers d’entre eux se déroulent dans les hôpitaux publics, qui prennent également 
en charge une part élevée des affections ante et post-partum.
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Champ
Activités d’hospitalisation de court séjour, complète ou 
partielle, des établissements de santé ayant fonctionné 
en 2015 en France métropolitaine et dans les DROM 
(y compris Mayotte), y compris le service de santé des 
armées (SSA), hors séances. Les séjours des nouveau-nés 
ne nécessitant pas de soins et restés auprès de leur mère 
ne sont pas comptabilisés.

Définitions
• Identification des séjours d’obstétrique : voir la 
fiche 10, « Médecine, chirurgie, obstétrique, odontologie : 
activité et capacités ».
• Statuts juridiques des établissements : les établisse-
ments et leurs modes de financement sont présentés dans 
l’annexe 1, «  Cadre juridique et institutionnel des établis-
sements de santé :  ».
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Source
Le programme de médicalisation des systèmes d’infor-
mation (PMSI), mis en place par la DGOS et l’ATIH, fournit 
une description médico-économique de l’activité de court 
séjour des établissements de santé depuis 1997 pour 
chaque séjour réalisé.

 Tableau  Répartition des prises en charge obstétricales selon le statut  
de l’établissement et le groupe d’activité en 2015

Nombre  
de séjours  

(en milliers)

Établissements 
publics (en %)

Établissements 
privés à but non 

lucratif (en %)

Établissements 
privés à but lucratif 

(en %)

Ensemble des activités obstétricales 1 258 71,9 7,0 21,1

Accouchements1, dont : 790 68,6 8,2 23,2

accouchements par voie basse  
sans complications

571 68,1 8,5 23,4

accouchements par voie basse  
avec complications

61 78,4 6,6 15,0

accouchements par césarienne 158 66,6 7,8 25,6

Affections ante-partum 208 76,0 5,5 18,5

Affections post-partum 13 81,9 5,2 13,0

Interruptions médicales de grossesse2 69 65,7 6,4 28,0

Interruptions volontaires de grossesse 178 83,3 4,0 12,8

1. Y compris accouchements hors établissements et transférés en service obstétrique (environ 4 000 en 2015).
2. Avant 22 semaines d’aménorrhée.
Champ > France métropolitaine et DROM (y compris Mayotte), y compris le SSA.
Source > ATIH, PMSI-MCO 2015, traitements DREES.




